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(57) Abrégé : La présente invention se rapporte à un élément d'espacement (4) pour un coffrage
jetable (1) pour la construction d'un mur, ledit coffrage (1) étant du type comprenant un
premier panneau (2) et un second panneau (3). L'élément d'espacement (4) est conçu pour
accoupler mutuellement ledit premier panneau (2) et ledit second panneau (3) agencés à
une certaine distance l'une de l'autre. L'élément d'espacement (4) comprend : une première
partie de liaison (23) configurée pour être accouplée, lors de l'utilisation, avec ledit premier
panneau (2); une seconde partie de liaison (25) opposée à ladite première partie de liaison
(23) et configurée pour être accouplée, lors de l'utilisation, avec ledit second panneau (3);
et au moins un tube (14, 15, 16) équipé d'au moins une ouverture latérale (14 ', 14 ", 15 ', 15
", 16 ', 16 ") communiquant, lors de l'utilisation, avec l'extérieur dudit coffrage (1). Dans ledit/
lesdits tubes (14, 15, 16) au moins un trou traversant (14a, 14b, 14c, 14d; 15a, 15b, 15c,
15d; 16a, 16b, 16c, 16d) est ménagé de sorte à communiquer, lors de l'utilisation, avec une
partie intérieure du coffrage (1) de manière à permettre le passage d'air depuis l'extérieur
du coffrage (1) vers ladite partie intérieure et l'écoulement de liquides depuis ladite partie
intérieure vers l'extérieur du coffrage (1). L'invention concerne en outre un coffrage jetable



(1) pour la construction d'un mur. Un tel coffrage (1) comprend deux panneaux (2, 3) et
au moins un élément d'espacement (4) du type indiqué ci-dessus, agencé entre les deux
panneaux (2, 3) de sorte à accoupler les deux panneaux (2, 3)
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